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Cet aime* sont-ils de la compétence des Cours d'assises , et 

'mm des Tribunaux, correctionnels? (Oui.) 

On se rappelle qu'il y a plusieurs mois , pendant que le 

navire et les objets qui Vy trouvaient étaient placés sous 

le séquestre judiciaire , des tentatives furent faites auprès 

des pardiens pour essayer d'enlever des pièces qui parais-

saient compromettre gravement la duchesse de Berri , et 

jeter un grand jour sur le complot. Des poursuites furent 

diriges à l'occasion de cette tentative ; mais devant la 

chambre des appels de police correctionnelle de la Cour 

rc-vale d'Aix, saisie de l'affaire , s'éleva une question de 

compétence : le ministère public soutint que cette cham-

bre était incompétente ; qu'à la Cour d'assises seule ap-

partenait la connaissance des faits qui constituaient les 

trimes prévus par les art. 254 et 255 du Code pénal. 

Mais la Coar d'Aix jugea que le navire ne pouvait être 

considéré comme un dépôt public ; que par conséquent le 

fait d'enlèvement ne pouvait être considéré que comme 
un simple délit. 

Sur le pourvoi du ministère public , la Cour , après 

une heure et demie de délibération dans la chambre du 

conseil, a statué en ces termes , au rapport de M. de Ri-
card : 

Attendu que le navire le Carlo- Alberto et les objets qu'il 

contenait avaient été mis sous !e séquestre et se trouvaient par 

conséquent placés sous les mains de la justice ; 

Que dès lors , l'enlèvement de pièces de conviction ou au-

tres objets se trouvant sur ce navire, et la tentative de séduc-

tion contre les gardiens préposés par la justice, et qui doivent 

«tre considérés comme des dépositaires publics , constituent 
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 parles articles a54 eta55 du Code pénal ; 
Que dés lors, la chambre des appels de police correction-

nelle de la Cour royale d'Aix a, mal à propos, retenu la con-

«'««incedelacause; 

Que cette Cour devait se déclarer incompétente ; 

E-asse l'arrêt de la Cour royale d'Aix , chambre des appel» 
e
 Police correctionnelle, et" renvoie devant la Cour royale 

a« l.von. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER (filou). 

(Correspondance particulière.) 

"iMticE DE M. LE CONSEILLER PEKROT. — Audience du 10 

décembre i832. -
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, furent copiées en 
partie par m.on fils, et j'atteste sur 

I honneur qu'elles sont conformes aux originaux. Quant 

à l'enlèvement des pièces , il fut constaté par moi "; j'a-

vais remis ces pièces à M. le procureur-général le 12 sep-

tembre, et le 14, comme il devait partir en vacances , il me 

fit venir au Palais pour prtendre le parquet. Je vis alors 

deux liasses de pièces sur une table, et prêtes à être envoyées 

à Blois : le lendemain matin , quand je revins , les papiers 

avaient disparu. La fille du concierge vint le soir prendre 

la clé du parquet , où elle avait 1 habitude d'aller pour 

nettoyer, pour balayer^, et elle entra dans le parquet. 

II y a dans ce parquet une porte qui donne sur fat salie 

des Pas-Perdus , et qui ne peut s'ouvrir en dehors : cette 

porte fut trouvée ouverte, et le concierge a vu deux hom-

mes se sauver ; mais il n'a pu les reconnaître. La fille du 

concierge a été seule poursuivie à cet égard ; mais on n'a 

pu avoir aucun renseignement sur le vol. Voila les détails 
qui sont à ma connaissance. 

» Depuis cette époque , en passant à Nantes , j'ai su 

que le parquet de Paris avait saisi une lettre écrite à l'en-

cre ordinaire, et interlignée en encre sympathique, et 

signée Déséraux , dans laquelle on disait : Nous vous 

avions demandé un voleur habile pour une expédition im-

portante ; nous n'en avons plus besoin ; l'expédition a 

réussi , et des pièces importantes ont été saisies. On ajou-

tait qu'il fallait que les journaux libéraux disent que 

c'était le gouvernement lui-même qui avait fait enlever 

les pièces , afin de ne pouvoir condamner les carlistes , et 

que les journaux royalistes disent au contraire que les piè-

ces n'avaient jamais existé. » 

M' Hennequin : M. Déséraux a été informé de cette ac-

cusation calomnieuse ; il a écrit au frère de M. Guibourg , 

pour lui donner pouvoir de désavouer cette lettre infâme. 

Je demande acte à la Cour du dépôt que je fais présente-

ment de la lettre adressée par M. Déséraux à M. Gui-

bourg jeune , et des actes que j'y joins , qui sont des actes 

de son ministère , comme avoué à Rennes , et qui devront 

servir de comparaison avec la lettre qui lui est imputée 

Le témoin : J'ai vu la copie de cette lettre , qui a été 
envoyée à Nantes. 

M. Guibourg , vivement : Comment ne fait-on pas ve-
nir l'original ? 

La Cour , après quelques minutes de délibération 

attendu que le pouvoir n'est pas régulier, refuse de don-
ner acte du dépôt. 

M
e
 Hennequin : Nous tenons à prouver que cette lettre-

est l'œuvre de la police ; c'est un incident capital dans 

cette cause. Il a été calculé qu'on pouvait aller à Paris et 

en revenir, à franc-étrier, en vingt-huit heures : nous 

prions donc M. le président d'ordonner qu'un homme du 

gouvernement , un gendarme partira de suite pour aller 

chercher l'original de cette lettre ; je sais bien qu'il arri-

vera à Paris dans la nuit ; mais muni de l'ordre de M. le 

président , il pourra obtenir de suite l'original que nous 

demandons. 

M. le président : Je regrette que cette pièce ne soit pas 

ici ; elle serait peut-être nécessaire ; mais je ne donnerai 

pas d'ordre pour l'envoyer chercher. Peut-être arrivera-

t-elle demain. - • 

M. le procureur du Roi : Je l'ai demandée moi-même à 

Paris , il v a quatre ou cinq jours ; M. le procureur du 

Roi de Paris a peut-être cru devoir l'envoyer à Nantes , 

où le sieur Déséraux doit être jugé le 22 de ce mois. J'i-

gnore maintenant si je la recevrai. 

M" Hennequin : Je supplie M. le procureur du Roi de 

se joindre à moi pour obtenir de M. le président les or-

dres nécessaires. _ _ ' ' 
M. le procureur du Roi : Je n'ai rien a dire a cet égard. 

M. le président : Je le répète , je suis fâché que cette 

lettre ne soit point ici ; mais je ne donnerai pas l'ordre 

d'aller la chercher. . 

M" Hennequin : Cette pièce est d une influence im-

mense dans la cause. 
M Gniboura : M. le président, nous ne demandons 

nue justice ; mettez-nous à même de l'obtenir. 

M* Hennequin : C'est M. le président qui est l'auteur 

de ce débat, en insistant pour que le témoin fit sa dépo-

sition Eh ! bien , maintenant, je demande à M. le prési-

dent 'd'homme à homme, de ne pas refuser aux accuses 

la'hveur qu'ils sollicitent; ils se chargent des frais. 

M. le président, d'un ton ferme : Non , je ne le veux 

F
La prolongation de ce débat fait une vive impression 

sur l'auditoire. Au moment ou M. le président refuse 

,nérer a la demande des accusés, une sourde ru 

meutp se fait entendre dans l'assemblée, et le silence se 

rétablit avec peine. 

Les accusés insistent encore , mais M. le président se 

refuse de nouveau à leurs désirs. On continue l'audition 
des témoins. 

Pendant la déposition de M. Tacite Letourneux fils, qui 

confirme la déclaration de son père , on remet à M. le 

procureur du Roi un paquet cacheté qui contient la lettre 

attribuée à M. Déséraux, arrivée à l'instant même de Pa-

ris. Cette nouvelle est bientôt répandue ; un mouvement 

de satisfaction se manifeste au banc des avocats , et même 

dans l'auditoire. On confronte celte pièce avec celles re-

présentées par M' Hennequin , et il devient constant que 

ni l'écriture ni la signature ne sont de M. Déséraux. Cet 

incident interrompt la séance quelques instans. 

31. Berthuis , juge d'instruction , est entendu, et donne 

k- détail des travaux auxquels il s'est livré. On lui com-

munique les différentes copies des lettres saisies chez M. 

de l'Aubépin, et il déclare en bien reconnaître le contenu. 

Plusieurs sous-officiers du 52
e
 régiment de ligne dé-

clarent avoir été employés par l'ordre du général Soli-

gnac à copier ces lettres*; l'un des témoins ajoute qu'à la 

table où il travaillait se trouvait aussi le capitaine de gen-

darmerie Rougon , qui , selon le témoin , était occupé à 
rédiger son procès-verbal. 

M' Hennequin : Quelle date porte votre procès-verbal? 

M. le président : 11 est daté de la Charlière , le 50 mai. 

M' Hennequin, vivement : C'est un faux, et un faux 

matériel ; car il est constant maintenant par les déclara-

tions des témoins que le procès-verbal a été rédigé à 

A'antes au lieu de l'être à la Charlière, et qu'il a été fait 

lé .11 , tondis qu'il est daté du oo. Tout le monde com-

prend qu'un procès-verbal doit être acquis aux accusés , 

et qu'il ne doit pais être changé sous quelque prétexte 

que ce soit. Ainsi c'est un faux authentique qu'on pro-

duit devant la Cour , et avec lequel on attaque les accusés. 

Le témoin : Le premier procès-verbal a été détruit 

parce qu'il avait été fait par un sous-lieutenant peu habi-
tué à ce travail. 

M" Hennequin : Quelle que soit la forme d'un procès-

verbal, il ne peut être détruit. C'est évidemment le fond 
qui a été la cause de son annulation. 

M. le général Dermoncourt : Je dois dire , pour rendre 

hommage à la vérité , que le premier procès-verbal n'a 

pas été fait à la Charlière : les pièces ont été remises à 
M. de Solignac , et le procès-verbal a été fait à Nantes. 

La première rédaction était vicieuse : le capitaine de gen-

darmerie l'a recommencée sur le premier procès-verbal , 

qui a servi de brouillon ; mais s'il est daté de la Charlière' 

c'est un faux. (Mouvement dans l'auditoire.) Au surplus, 

il n'a pas pu être fait sur les lieux , parce qu'il aurait 

fallu trop de temps pour faire le dépouillement des pièces. 

M" Hennequin : L'énonciation portée au procès-verbal 

reste acquise aux accusés ; la loi veut que les procès-ver^, 

baux soient faits sur les lieux , et on aurait tlù le faire , 

quand on y serait resté jusqu'à deux heures du matin! 

C'est donc un faux , et un faux qui serait punissable s'il 
était intentionnel. 

M. le général Dermoncourt : l'ai fait ce que j'ai cru de-

voir faire pour emporter les pièces de Nantes, afin d'é-

viter qu'elles ne nous fussent enlevées par des bandes ar-
mées. 

M" Hennequin : Je n'accuse aucunement M. le général, 

mais je dis que je suis désolé que tout le monde se soit 

trouvé sur les lieux , et que le procès-verbal n'ait été ré-

digé par aucun de ceux qui étaient présens. (Nouveau 
mouvement.) 

M. le président : Il fallait mettre les papiers dans un sac 

le cacheter devant M. de l'Aubépin , pour faire ensuite 
l'inventaire en sa présence. 

M. le général Dermoncourt : Tout cela est très bien ici 

mais là-bas ce n'était pas possible. Fallait-il donc attendre 

qu'un régiment de 12 ou loOO hommes vînt nous aider à 

faire notre procès-verbal? (Explosion de bravos dans 
l'auditoire , suivie du son aigu d un sifflet.) 

M. le président donne ordre qu'on évacue immédiate-
ment la salle ; la séance est suspendue. 

Pendant ce temps un peloton nombreux de soldats de 

ligne entre dans la salle la baïonnette au bout du fusil , et 

fait sortir tout le monde : il ne reste que les jurés et 'les 

témoins. La séance est reprise; on termine l'audition des 

témoins , parmi lesquels se trouvent les experts qui ont 

procédé à l'examen des lettres attribuées à M. Guibourp 

et signées du nom de Pascal. Ils déclarent que récriture 
est celle de M. Guibourg. 

L'audience est levée à six heures, et renvovée à demain 
pour les plaidoiries, 



COUR D'ASSISES D'INDRE-ET-LOIRE (Tours). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DE VADZEU.ES, CONSEILLER. 

Femme surprise en flagrant délit. — Homicide. — Mari 
débonnaire quoitiue violent. 

Le 26 août dernier , Sylvain Boutet , de Sainl-Bault , 
était à souper chez l'adjoint Jouinier , avec sa femme et 
Louis Onet. On voulut manger de la salade , il n'y avait 
pas de vinaigre ; la femme Boutet proposa d'en aller 
chercher chez elle : à peine était-elle sortie, que Onet se 
leva sous le prétexte de l'accompagner, parce qu'il était 
tard. 11 n'y a qu'une centaine de pas d'une maison à l'au-
tre, et cependant il s'écoula près d'une demi-heure sans 
que les convives vissent revenir Onet et la femme Boutet. 
Le mari craignant qu'il ne fut arrivé quelque chose à sa 
femme , alla au-devant d'elle ; il revint bientôt après, en 
criant : s Je suis un homme perdu , j'ai trouvé Onet avec 
ma femme , je lui ai donné un coup de pieu , et je crois 
l'avoir tué. t Boutet , accompagné de l'adjoint , alla ré-
veiller le maire pour lui faire sa déclaration, et le lende-
main matin , au lever du soleil , il était à Loches et se li-
vrait à la justice. , 

La figure de Boutet n'a rien de remarquable, ses yeux 
semblent creusés par le chagrin. Interrogé par M. le pré-
sident, il dit qu'en arrivant chez lui il trouva sa porte 
fermée, mais qu'entendant parler bas du côté de l'écurie, 
il s'approcha et surprit sa femme en flagrant délit sur le 
fumier. Il jura, et trouvant un pieu à deux pas de là , il 
le saisit et en asséna un coup sur la tète d'Onet qui ne se 
releva plus. 

La femme Boutet est entendue en vertu du pouvoir dis-
crétionnaire. C'est une paysanne aux cheveux châtains, 
à la peau assez blanche. Sa ligure est petite. Ses traits peu 
prononcés ont quelque chose qui tient de l'enfance : sans 
être laide elle n'est pas jolie, il \ a dans l'ensemble de sa 
physionomie je ne sais quoi de faible et de slupide. Elle 
s'avance entièrement enveloppée dans une coiffe grossière. 
Elle déclare être âgée de 27 ans. Il n'y avait pas long-
temps qu'elle connaissait Onet. Avant la nuit du 26 août, 
il ne lui avait jamais rien demandé. Tout fut fortuit dans 
l'aventure et la rencontre du 2G. « Il m'a suivie , dit le 
témoin, à l'écurie oit j'allais chercher ia clé. Il m'a per-
sécutée et puis j'ai tombé dans le fait. J'ai tombé sur le 
fumier. Quand j'ai entendu mon mari, je me suis sauvée.» 

Joumier l'adjoint , qui a épousé la sœur du précédent 
timoin , est appelé. — D. Savez-vous si Onet avait des 
privautés avec la femme Boutet ? — R. Je ne sais pas s'il 
avait des cruautés. 

II résulte de sa déposition qu'on a laissé Onet jusqu'au 
lendemain matin à l'endroit où il gisait , sans aller voir s'il 
respirait encore. Tel est le préjugé des gens de la campa-
gne qu'ils craindraient de se compromettre en secourant 
une personne assassinée ou en approchant d'un cadavre. 

Le maire de Saint-Bault, maréchal du lieu, déclare que 
l'accusé lui a dit : J'ai eu un grand malheur. J'ai tué un 
homme que j'ai trouvé sur ma femme.—Et ta femme lui 
as-tu fait du mal, a répliqué le témoin? — Non, quand j'ai 
vu que je l'avais tué, la force m'a manqué. 

M. le président fait donner lecture du procès-verbal 
dressé par M. le procureur du Boi de Loches. Ce magis-
trat déeiare avoir trouvé le cadavre étendu sur le dos à la 
porte de l'écurie. 

L'accusation et la défense étaient présentées par deux 
célibataires. Le réquisitoire de M. Gouin n'en a pas été 
moins impartial et moins modéré, et le plaidoyer de M" 
Faucheux moins habile et moins animé. 

Boutet a été déclaré non cuupable. Comme son défen-
seur lui annonçait son acquittement dans la salle d'attente, 
et lui conseillait de dire à sa femme de ne plus recom-
mencer, Boutet se pencha vers son oreille , en disant : 
« Monsieur, prêchez-là donc un petit brin, ma femme. > 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ETAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séance du 22 décembre. 

X AFFAIRE DES ANCIENS SÉNATEURS. 

•Les anciens sénateurs -peuvent-ils réclamer contre l'Etat les 
arrérages de leurs f casions ? 

A onze heures l'audience est ouverte. Un auditoire 
nombreux se presse dans l'étroite enceinte du Conseil-
d'Etat. Nous remarquons M. le duc de Bassano, M. Carat 
et plusieurs autres anciens sénateurs. 

Nos lecteurs savent que M. le ministre des finances a 
rejeté la demande que plusieurs sénateurs ont faite en 
paiement des arrérages de leur pension de sénateur. C'est 
contre cette décision qu'ils se sont pourvus devant le 
Conseil-d'Etat. 

M" Rochelle s'exprime ainsi : 

« Le jour où Louis XVIII déclara à Sniut-Ouen qu'il n'ac-

ceptait point la constitution que lui avait proposée le sénat , ce 

grand corps politique fut menacé dans son existence. Il pouvait 

encore exister de nom , mais sa chute n'en était pas moins un 

l'ait accompli , comme celle de l 'empire. 

» Louis XVIII ressaisit temporairement le pouvoir absolu , 

et devint, par 1 H force des circonstances , un roi législateur. 

» C'est à ce titre qu'il concéda la Charte, et le peuple fran-

çais la considéra comme une émanation du pouvoir souverain 

et comme un pacte irrévocable. 

» C'est également dans l'exercice de sa puissance législative 

que le roi promulgua , simultanément avec la Charte , quatre 

ordonnances qui en étaient en quelque sorte les corollaires. 

,» L'une est relative aux lettres de grande naturalisation à 

accorder aux étrangers qui seraient appelés à siéger dans l'une 

ou l'autre Chambre, 

( 178 ) 

» La seconde est rejuth e à la dotation de l'ancien séneU
 1 

» La troisième attribue à la Chambre des pairs le palais du 

Luxembourg et ses dépendance:. 

» Et la quatrième alfecte à la Chambre des députés une por-

tion du Palais-liourbon , et contient d'autres dispositions rela-

tives à celte Chambre. . , 
» Ces quatre ordonnances étaient contemporaines de la 

Charte; elles avaient été promulguées ayant que les Chain.jr.es 

n'eussent été appelées à concourir à la formation des lois, biles 

avaient donc , sinon le caractère de perpétuité et d 'in évocabi-

lité dont la Charte ci it empreinte , du moins le caractère des 

actes émanés de la puissance législative. Ces quatre ordon-

nances, malgré la dénomination qui les accompagnait, étaient 

devenues des lois de l'Etat. Revêtues de ce caractère légal, elles 

n'étaient plus susceptibles d'être révoquées et modifiées depuis 

la promulgation de la Cbaite, que par la volonté unanime du 

roi et des deux Chambres. 
» Si ces principes , Messieurs , vous paraissent comme à 

nous, simples, élémentaires, incontestables, nous aurons 

déjà fait un grand pas dans la discussion , et la décision minis-

térielle que nous attaquons devant vous aura perdu sa base et 

son appui. Ou ne pourra plus dire que le pouvoir qui avait 

créé avait le droit de détruire. 

» Tout puissant pour fonder lorsqu'il était législateur , le 

roi lui-même devait désormais obéir aux actes qu'il avait seul 

et dans li plénitude de son pouvo .r souverain, marqués du 

sceau de la loi. La maxime Cujus est coudera tugas, ejus est 
dimuuœre vel mu'tare, ne s'app'iquait plus qu à la sanction 

rpjalo jointe à L'omnipotence parlementaire. » 

Ici Mc -Rochcile , dans une discussion vive et pressée , 
examine quels ont pu être les effets de l 'ordonnauce du 4 
juin sur les dotations du Sénat ; il établit que la dotation 
des sénateurs a été évidemment incorporée au domaine 
de la couronne , que celte intention résulte du texte et 
notamment des dispositions finales de l'ordonnance. H 
examine ensuite, après avoir établi ce qui a été fait poul-
ies biens, ce qui a été fait pour les personnes, et il 
prouve que sous tous les rapporls leur créance leur a été 
assurée. 

« Avons-nous , dit-il , acquiescé ruix actes que l'on nous op-

pose ? 

» Emanent-ils d'un pouvoir capable? ont-ils le moindre ca-

ractire de légalité ? 

« N'avons -nous pas le droit de les attaquer devant vous, e! 

peuvent-ils échapper à voire juste censure? 

» Je laisse aux efforts de M" Crérakux, à sa logique , à son 

éloquence le soin de dérouler devant -vous fe tableau des dila-

pidations dont Ls sénateuis ont eu à se' plaindre , et de vous 

prouver que le voile dont on a voulu les couvrir doit être dé-

chiré par votre pouvoir réformateur. Non que j'aie criant d'ac-

cepter celle lâche; je l 'aurais acceptée sous la restauration; 

j 'aurais dit comme M. Mauguitv, pleidant pour mou client de-

vant les Tribunaux : 

« S'il y a quelque chose de sacré , c'est un engagement , 

« surtout quand il est pris par un roi et reçu par des sujets. 

» C'était un roi do France qui disait que si la bonne foi 

» était bannie du l este de la terre , elle devrait se retrouver 
» dans le cœur des rois. 

» Henri IV avait pris, envers les chefs de son parti , des en-

» gagemens qui montaient à plusieurs millions, et l'histoire 

» nous a appris qu'il les a scrupuleusement remplis. » 

« Nous pouvions , dit en terminant Me Rochelle, di-
riger deux actions , la première contre l 'ancienne liste ci-
vile pour abus de dépôt. 

» L'autre action , non moins incontestable et plus éner-
gique, est celle que nous avons dirigée contre l 'Etat, et 
dont le sort est aujourd'hui dans vos mains. 

» Elle est fondée sur cette qualité de créanciers de la 
dotation que l'on ne peut point refuser aux anciens sé-
nateurs. 

» Créanciers de la dotation , ils s'adressent au déten-
teur des immeubles, et ce détenteur, ces't l'/ùut , c'est 
lui qui., en définitive, a profité de tous les bénéfices de la 
dotation ; il doit donc en supporter les charges. 

» L'équité est d'accord avec notre demande , le droit 
nous est-il contraire? 

. » La loi du 28 mai 1829 fait-elle obstacle à ce que l'ac-
tion à fin de paiement des arrérages encore dûs , soit di-
rigée contre l'Etat? Trois dispositions dans l'art. 7. 

»
(
 1° Remise , à dater du 1 er janvier 1830 , à l'adminis-

tration des domaines , des immeubles provenant de la do-
tation du sénat et des sénatoreries. 

» 2° Autorisation à cette administration de recevoir à 
la même époque le compte de l'actif et du passif de la 
caisse de la dotation. 

» 5° Obligation de faire verser au Trésor royal la 
somme qui sera restée sans emploi. 

» Mais , de ce que l'administration des domaines est 
tenue d'arrêter un compte de caisse, et d'en faire verser 
le reliquat actif au Trésor , s'ensuit-il que si cette caisse 

na pas eu un motif suffisant pour paver ses dettes, ces 
dettes seront éteintes à l'instant même pour cause d'in-
solvabilité de la caisse , si d'ailleurs ie débiteur a d'autres 
biens qui peuvent faire face à la créance? 

» Osera-t-on dire que le législateur supposait que les 
fonds de la caisse étaient en état de paver les arréraf es 
réclamés ? " ° 

J> Non ; l'on disait : C'est une prétention contentieuse. 
» Si elle est jugée en faveur des sénateurs, l'Etat est 

bon pour payer. » 

. Après cette plaidoirie , qui a produit une vive impres-
sion, Me Ficbel prend la parole dans l'intérêt de plusieurs 
autres sénateurs. 

Sans revenir sur la question générale, il s'attache à faire 
voir que la somme réclamée par ses clicns est une délie 
de 1 Etat. 

« L'crdomiancc du 4 juin »8*4 , dit-il, qui a confi é à la liste 

civile la gestion des biens du sénat, l'avait chargée d'acquitter 

les pensions dues aux sénateurs. Dans le l'ait , elle n'a pas rem-

pli son mandat , puisque ceux-ci n'ont reçu qu'une partie do 

ce qui leur était dû , mais la perte qui en résulte doit être sup-

posée par 1 Eut lui seul. 1-Wque cette perle dut retomber 

sur les anciens séualetirs, il faudrait qu'ils eussent choisi la 

liste civile pour leur mandataire. Loin de là , c'est la loi elle-

même quia fait ce choix; c'est la puissance publique seule qui, 

suns consulter les anciens sénateurs , a conliéà la liste civile la 

gestion de Luis biens; elle seule doit donc répondre de l'i-
nexécution du mandat. 

»On un pourrait concevoir une loi qui di,.. -, , 

l'Etat vous doit il charge telle administrait, A„ "•«Sf. 
payer, mais si elle n en fait rien , ce sera t
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du 

nateurs nésFrjui^ais, ce qui semblerait exclu'r 

nient par naturalisation, L'avocat s'exprime en ce 

» Lorsque par le sort de la guerre , U liclgiq,,/ S?? 
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encore , évidemment l'ordonnance du 4 juin, qui ^ % 

pension aux sénateurs nésFrançais, pounait être iuv^^S 

les sénateurs originaires de ces pavs. A la vérité elb'
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séparées de laErancc; mais la loi du i4 octobre iSi /^j'"--

quï ceux de leurs anciens hahilans qui étaient établis * 
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çais eu obtenant des lett: es de déclarat'on de Bàturafiup'^l 

« Mes clicns ont l'ait plus, ils ont oblenu des U 

grande naturalisation , ce qui les rend aples à siège- i 

deux Chambres législatives. Ainsi d'un côté la pcnV 

promise aux sénateurs nés Français, de l'autre, L
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raies assimilent de tout point aux français de juaissarc
t
!

:
' 

qui devenus tels par le sort de la guerre, ont cons* • ' 

qualité par les lettres déclaratives de ualuraliléj donc ] * 

sion. leur est donc incontestablement due. » 'fc 

La parole est à Me Crémieux. L'abondance des 
tières nous force de remettre sa plaidoirie à notre * 
eliain numéro. 

M. Germain, maître des requêtes, remplissant les fc, 
tions du ministère public , a conclu au reje t du pouf 

Ce magistrat, lont en reconnaissant la légitimité è' 
créance , s'est fondé sur ce que l'ancienne liste civile*' 
seule débitrice , et que dès lors l'Etat ne peut être b! 
dit paiement. 

MORT DU BANDIT RSCCîARDJ. 

Ajaccio , le 14 décembre. 

Deux soldats de la troisième compagnie du 

des voltigeurs Corses, viennent de rendre un éniin, 
service à leur pays , en donnant la mort au féroce \a 

Ricciardi. Heureux d'annoncer cette nouvelle à nos 
citoyens , nous nous empressons de signaler à la m» 
naissance publique les noms des deux braves vote» 
Agostini Maltaneone , et Federici Jean-Pierre. 

C'est à la troisième compagnie, dont 31. Marinetti étak 
alors capitaine, qu'on doit la destruction du faneni 
Théodore , long-temps la terreur de l'ancien Lianioii. 
c'est à celte même compagnie, commandée par Ji 
d'Angeli, capitaine; Yico, lieutenant, etCaviglioli,** 
lieutenant, officiers pleins de zèle, d'activité, dévoue: 
nos institutions et à notre dynastie, que la Corse est» 
devable de la destruction du bandit Ricciardi , qui jeu 
l'épouvante dans le ci-devant Golo, et tenait dans de m 
tinuelles alarmes les habitans de plusieurs commune; 
cette partie de file. 

Déjà, Je il du mois de novembre, après vingt-
heures d'embuscade , des voltigeurs de cette compagiii 
dirigés par le sergent Orsatoni, poursuivirent vivrai 
les deux bandits, ailleurs de l'assassinat de M. Giovacè 
ni , de («maie, canton de Pielra , qui se sauvèrent ÎU 
faveur de la nuit , et protégés par un makis touffu ; I 
sans .pouvoir emporter leurs armes et bagages, gjj 
remis immédiatement à M. le procureur du Roi de Cm 

Le 24 du même mois, après huit jours de fatigue.-
de privations et de dangers, entre les rivières du Ta* 
gnano et Tagnone , un détachement de la même comp* 
gnie, sous les ordres de M. le lieutenant Vico, faillit -
prendre les bandits de Gigliacci , Saint-André , canton 
Cervione, dans l'île de l'Etang d'Orbino.Par malheur, 
bandits furent prévenus , et ils échappèrent aux poin-
tes les plus vigoureuses, grâces à des pêcheurs qui» 
transportèrent dans les marais dePinea. 

Quoique manquées, ces deux exoéditions n'en foui f 
moins le plus grand honneur à M. le lieutenant Vit " • 
sergent Orsatoni , et à leurs voltigeurs , elles ténioij;: 
aussi de l'activité qu'imprime à sa compagnie M. le ̂  
laine d'Angéli. C'est dans la nuit du 4 de ce mois 
bandit le plus redoutable du département est tombes» 

les coups des voltigeurs Agostini e.t Federici , de la te* 
dencede Cervione. Ricciardi, Don-Louis, de Pero^ 
sevechie , dans la commune de Zalana , s'était aap» 
hideuse célébrité à l'aide d'une fouie d' assassinat» <> 
mis avec une audace et une férocité extraordioaires-v 
vengeances s'étaient surfout exercées contre '" » ; 
Taddei , dont il avait incendie à plusieurs reprises u. ^ 
ses maisons. Assassin de 'Marc Taddei, dei 1"*,^ 
Cautarello, du -brigadier de gendarmerie Lsfr<#«*| 
jeune femme , de l'huissier de la justice-de-paix «« 

d'un paysan luequois , d'un gendarme , d'une 
sonne , etc.', etc., ce monstre ne cherchait que toog 
de poursuivre le cours de ses crimes, lorsqu u es 
sous les coups de ces deux bravés. .

 sf
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Le sang-froid et le courage de ces deux vpllige»^, 
au-dessus de tout éloge. Le il novembre demie i ^. 

présentent au capitaine d'Angeli , et demande» ^ 
cher seuls contre les bandits; ils se dirigent vers
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et par deux autres scélérats non moins redout 

irères Bartoli : arrivés sur les lieux , ils appre
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,;r 
le village contient eu outre deux autres hano 
nus; ils s'apprêtent à l'attaque ; en v;un les a '.^piti 
deux braves voltigeurs leur font observer que ^ 
dence et leur témérité sont extrêmes, ils rep
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CHJiONIQUE. 

DÈPARTEMENS. 

r
u
 journal de Nantes, le Rénovateur, dans son der-

nJ
"
u
éio, reproduit, à propos du siège d'Anvers, un 

*
lC

' ."qu'il dit emprunté au journal anglais Je Standard, 

ït&quel 
chaque jou-
l'on ne détermine a marcher qu en les soûlant. » 

''V Maurice Duval, préfet de la Loire-inférieure, s'est 

;
le lieutenant-général comte d'Erlon, comman-

^t ia 12
e
 division militaire , pour porter plainte contre 

I ^Rénovateur ; Voici ta lettre que ces deux fonctionnaires 
l 'écrite à M. le procureur du Roi : 

IMantes, 17 décembre. 
M le procureur du Roi , dans le Rénovateur du 1 5 de ce 

"■ ■ 'niirini différons articles qu'un étranger seul a pu écrire, 
I1101S

'oa il est honteux qu'un français ail osé copier, on trouve 
JWstioîls aussi calomnieuses qu'insultantes pour cette 

MSëe qui
 fait

 l 'admiration de l'Europe. 
„ V/otre devoir comme fonctionnaires et comme français, est 

d'eu "requérir la prompte répression. Nous vous demandons, 
au nom de cette même armée, de poursuivre l'article delà 

dernière page de celte feuille, commençant par ces mots : Les 
Hollandais, où ou lit qu'il se fait un horrible massacre, des 

Français que l'
on ne

 eUternitne h 'marcher qu'en les soûlant , 
ijouté-t-ou quelques lignes plus bas. 

— La session des assises de l'Aube (Troyes) était 
terminée, et M. Naudin , conseiller à la Cour "royale .de 
p

ar
j
s
' qui venait de la présider , se disposait à repartir 

pour la capitale. Au même moment, quinze saint -Simoniens 
entraient dans la ville , se croisant ainsi avec le magistrat 
dont la loi a emprunté l'organe pour condamner ces pré-
tendus apôtres. Ce rapprochement n'a pas échappé à M. 
E. Rarrault : il a voulu aussitôt en tirer parti , et voici 
en conséquence la lettre que 31. le président a reçue avant 
de quitter ia ville de Troyes : 

E. Barrault , apôtre , à M. Naudin , conseiller à la Cour 
royale de Paris. 

Monsieur le Président , 

« Je suis arrivé hier à Troyes , précédant quatorze de nies 
frères qui y entrent aujourd'hui , et j'ai appris que vous vous 
trouviez dans cette même ville comme président des assises 
closes depuis hier. 

» J'ai cherché le sens religieux de cette rencontre du juge 
et des condamnés. 

» Kassurez-vous : je ne veux point me livrer à d'amères ré-
crimiiifilioiis. 

» ilais je vous le dis , Monsieur le président , et ne réfutez 
pas aujourd'hui d'écouter ma parole : 

» But en vous plaçant sur le passage de ces hommes , qui , 
fc'Hjjlis par votre arrêt, et plus dévoués que jamais à leur 
cause et à leur père, vont vivre de la vie de travail et de sa 
iaueau peuple , alin de le mora'iser, DIEU sans doute a voulu 
quevous puissiez appiécier les actes de ces hommes dont 
vous avez condamné les idées. 

» DIEU a voulu que le juge ne restât pas enfermé dans te 
respect aveugle de la chose jugée , et que sa conscience fût 
avertie; 8 ,wirw. ■•«"-• »• tr- ■»--> 

» Et c'est pourquoi , au nom de DIEU qui est la bonté in-
"nic, au nom du Père en prison, 

J Je lais auprès de vous cette démarche afin que vos yeux 

l°™
mencent

 à s'ouvrir à la lumière, en attendant ce jour où 
vmme achèvera de les dessiller, en jugeant en dernier res 

», a accord atecThomme, la question d'une morale nouvelle 
Ml oint de formules d'usages en terminant.)» 

le président a répondu. 
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entre autres choses, on lit celle-ci : « 11 se 
r un horrible massacre des soldats français, 
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'tireux cordonnier , oubliant les pré-

10 """ Nous avons rendu compte dans notre nnméro du 
iwembre de l'accusation dirigée devant les assises 

unes, et 

coptes et les exemples du chaste saint, chef 'de son oVd'rë, 
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«r repousse et que le Lode pénal réprime sévèrement. 

Deux filles de l'endroit prétendirent que Chariot avait 
violemment attente a leur honneur, et plainte fut portée 
contre lu. Une petite fille de huit ans avait aussi, par 
l organe de son pere , adressé une plainte semblable, de 
sorte qu un jour de fâcheux souvenir Chariot fut obligé 
u abandon»* le baquet de science et les chansons et le 
trancliet et les amourettes, et de venir rendre compte à 
la justice des faits qu'on lui imputait. 

,
Au

 d«bat >
les

 deux premiers chefs sc sont évanouis. U 
n est plus resté que l'attentat sur la jeune fille de huit ans , 
encore ce fait a perdu une partie de sa gravité. 

A l'appui de sa moralité , Chariot a produit un certifi-
cat, signe par huit bergerettes du village. Ce certificat a 
excite long-temps une hilarité générale. Voici comment il 
était conçu : 

« Nous soussignées , habitant la commune de Lingrcville , 
reconnaissons et attestons que le nommé Chat lot a été notre 
voisin | endant dix-huit mois ; qu'il a toujours tenu une cou-
duile régulière, et n'avons reconnu en lui aucun dérange-
ment que d'eire loi/jours prêt à rendre service au besoin. 

Nonobstant cette recommandation , Chariot déclaré 
coupable sur le dernier chef, a été condamné par la 
Cour d'assises de la Manche à huit ans de travaux forcés , 
sans exposition. 

Le jury s'est empressé de signer un recours en grâce. 

— Le 15 décembre , quatre escadrons de différens ré-
gulions de cavalerie se rendant soit de Commercv, soit de 
Fontainebleau à Poitiers, arrivèrent à Moulins '(Allier). 
Pendant le double séjour qu'ils y ont fait plusieurs sous-
officiers du huitième cuirassiers étant à jouer au billard à 
'auberge de l'Jrtichaud, ne furent pas peu étonnés de ce 

qu'un jeune homme qui leur était inconnu chercha à lier 
conversation avec eux. Sis le furent bien davantage lors-
qu'ils l'entendirent tenir des propos injurieux et offen-
sans contre la personne du roi des Français, contre le 
maréchal Soult, et même contre l'armée qu'il traita d'ar 
niée de parade; les sous-officiers indignés d'une pareille 
conduite imposèrent silence à l'inconnu. Ce dernier sortit 
alors de sa poche un journal ayant pour litre :La Glu 
neusc, imprimé sur papier rose", et lut un article intitulé 
Le Monstre. Un des sous-officiers lui arracha ce journal 
des mains, et l'aurait aussitôt arrêté si 011 ne l'eût t'ait es-
quiver; mais le lendemain les mêmes sous-officiers ayant 
rencontré l'individu dans la ville , l'arrêtèrent et le livrè-
rent à l'autorité. Interrogé par M. le procureur du Roi, 
il a déclaré se nommer André-Joseph Pons, âgé de 26 ans, 
natif de la Resse (Aveyron), étudiant en médecine à Paris, 
oit il demeure rue de Seine n° 8. Il paraîtrait , si nous 
sommes bien informés, qu'il s'est renfermé dans un sys-
tème complet de dénégation sur les faits qui lui sont im-
putés. 11 a été écroué dans la maison d'arrêt de Moulins , 
le 17 de ce mois, et depuis, jusqu'à ce jour, il n'a voulu 
prendre aucune nourriture. La procédure s'instruit, nous 
aurons soin de rendre compte à nos lecteurs de son ré-
sultat. 

PAKIS , 22 DÉCEMBRE. 

— La Cour royale ( l re chambre) , présidée par M 
Rrière de Valigny, a procédé, sur les nouvelles listes dé-
posées au greffé par le préfet , pour le service du jury 
pendant l'année 1855, au tirage des jurés qui devront 
siéger pendant la F" quinzaine de janvier; en voici le ré-
sultat :

 t 

Jures titulaires : MM. Courtin , marchand de toile; Delà 
berge, docteur en médecine; Bertain, négociant; Costin 
docteur en médecine ; Champion , propriétaire; Durocher 

médecin; Simon, chapelier; bignot, négociant ; le baron Le 
cordier ; agent de change ; Joly, propriétaire; Richoux, pro 
priétaire; Eremion, docteur èslc'tres; Lecocq, boucher; Ma* 
sard, graveur; Adam, marchand de bois; le baron Gombert 
de Bailleul, fabricant de coton; Narjot , commissaire priseur 
Paysan, propriétaire; Jadras, marchand de bois ; Bourget 
fils , commissionnaire ; Poiclevin , ancien marchand de soieiie 
Juge; avocat; Barroel, propriétaire; Martin, docteur en mé 
decine; Etienne, propriétaire; Thierry-Valdajou, chirurgien 
Moreau , propriétaire; Legent, propriétaire; Monnot-Leroy, 
propriétaire; Jeanncret, brasseur; Roussilbe, propriétaire; 
Michalon , sellier; Rerohut, propriétaire j Albinet, propriétaire 
Piéplu , entrepreneur debâtitnens ; Cmlas , propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. le baron Auriol, propriétaire 
Porcb 

uppU 
de la Fontaine avocat ; Chrisiin , facteur à la Halle 
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— Dans la Gazelle des Tribunaux d'hier , nous ^ an-
nonçons que le Tribunal de Commerce est saisi d'une 
contestation semblable à celle élevée entre M.Victor Hugo 
et la Comédie-Française, à l'occasion d'un drame intitulé 
Jrabella. ÎI paraît que les auteurs de ce drame , qui ont 
tire leur pièce d'une chronique espagnole, ont luit des 
allusions à un procès célèbre ; et que c'est par suite de 
ces allusions que M. le ministre du commerce a fait dé-
fendre à M. Eric-Bernard , directeur du théâtre du Pan-
théon, de 11 [iir' rnlrr fit puirr 

M" Joffrès portera la parole pour MM. Théo et l ehx 
Pyat , auteurs du drame. M

Ci
 Vatel et Laterrade se pré-

senteront pour le directeur du théâtre du Panthéon, et 
M

c
 Chnix-d'Fsl-Ange pour M. le ministre du commerce. 

— La plainte en diffamation portée par M. Nestor 
Roqtteolan , gérant du Figaro, contre le gérant du Mettrai 
de Marseille , relativement à un article inséré dans cette 
feuille le 12 septembre dernier, venait aujourd'hui à la 
G" chambre. Du consentement de toutes les parties , cette 
affaire a été remise à huitaine. 
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 de mort prononcée contre les nommés 
TouprianI et Bains , déclarés coupables d'attentat contre 
le gouvernement dans les journées des o et 0 juin, a ete 
commuée en une détention perpétuelle, 

— Les nonme s Renard, maçon, âgé de 40 ans ; Classe, 
découpeur en peignes, âgé de 25 ans, et Serizier.ouvrier 
armurier, âgé de SGans, ont comparu aujourd'hui devant 
la première section des assises, présidée par M. Jaequi-
not-Godard, comme accusés d'avoir pris part aux désar-
mérnëhs des postes des Madelonnettes et du marché Saint-
Martin , et d'avoir fait Feu sur la garde niunicipale._ 

M. Bayeux, avocat-général, a soutenu l'accusation. 
M

trs
 Briquet , Roussi et Stanislas Leroy ont présénté la 

défense. 

Les trois accusés ont été acquittés. 

— La Cour d'assises (l
re

 section) avait sursis jusqu'à 
aujourd'hui pour statuer sur l'excuse présentée par M. 
Rey-Lebceuf , l'un des jurés. Ce citoyen, encore bien 
qu'il ait déjà exercé ses droits politiques en France com-
me électeur , et qu'aucune difficulté ne se fût élevée à ce 
sujet, a cru devoir faire connaître à la Cour qu'il n'était 

ts Français , et qu'il n'avait rempli aucune des forma-
ités voulues par la loi pour obtenir cette qualité, et jouir 
des droits civils et politiques qui y sont attachés. 

La Cour, conformément aux 1 équisiiions de M. l'avo-
eal-général Bayeux , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu qu'il résulte des pièces produites que M. Rey-Lc-
bœuf est né à Ghambéry le 8 septembre 1786; 

Que si il a été inscrit et porté sur ta liste dujury, c'est sur 
sa demande , et que la question de savoir s'il était Français n'a 
pas élé examinée ; 

Qu'il ne s'est pas conforme aux dispositions prescrites par la 
loi ; 

Qu'ainsi n'étant pas Français, il ne peut profiter des avan-
tages attachés à celle qualité; 

La Cour dit que M. Rey-Lebœuf sera rayé de la liste du 

- Le nommé Pelot , charron , demeurant à Arcueil , 
comparaissait aujourd'hui devant la deuxième section de 
la Cour d'assises , sous le poids d'un accusation grave de 
tentative d'assassinat. Voici les principales charges ré-
vélées par l'instruction. 

Pelot vivait depuis plusieurs années avec la veuve Cas-
sé. Cette femme était elle-même mère d'une fille âgée de 
vingt ans. Cette pauvre fille, pour se soustraire aux ou-
trages, de Pelot, s'était depuis quelque temps réfugiée 
chez un sieur Glandon, habitant du voisinage... Le fils 
de ce Clandon et cette fille vécurent bientôt dans un état 
d'intimité qui éveilla la haine et le soupçon de Pelot. 
Le 21 août dernier, vers dix heures du soir, Glandon 
fils et la fille Cassé étaient ensemble dans un clos , dans 
lequel est une lavanderie ; ils y furent surpris par Pelot. 
Une dispute violente , dans laquelle Pelot reçut de Glan-
don un coup sur le visage, s'éleva entre ces deux hom-
mes ; Pelot s'éloigna en proférant des menaces. Une heure 
s'était à peine écoulée, lorsque Glandon entendit de nou-
veau du bruit à la porte de l'enclos ; il regarda par la porte 
de la lavanderie , qui était ouverte et éclairée par les lu-
mières de l'intérieur : aussitôt un coup de feu tiré de 
l'extrémité de l'enclos se fit entendre , et le plomb brisa 
les carreaux d'une fenêtre située auprès de la porte. 

Les soupçons se dirigèrent sur Pelot, chez lequel une 
perquisition fut faite, mais cette perquisitionne produi-
sit aucun résultat. 

Csscharges ne pouvaient suffire pour porter la convic-
tion dans l'esprit des jurés ; aussi , après quelques minu-
tes de délibération, ils ont, sur la plaidoirie de M

e
 Hardy, 

déclaré le prévenu non coupable , et il a été acquitté. 

— Toulza et Lafargue, tous deux clercs d'huissier, 
étaient prévenus d'escroquerie. Mais une ordonnance de 
la chambre du conseil décida qu'il n'y avait lieu à suivre 
contre Lafargue, et ordonna sa mise en liberté. Toulza 
seul fut renvové devant la 7e chambre. 

Aujourd'hui , à l'appel de la cause , Toulza et Lafargue 
sont amenés sur le banc des prévenus. Aussitôt M. l'a-
vocat du Roi annonce que c'est par erreur que Lafargue 
a été cité , puisque la chambre du conseil a déclaré qu'il 

n'y avait lieu à suivre à son égard. Le Tribunal a reconnu 
l'erreur et a renvoyé Lafargue des poursuites. 

Cette erreur serait peu grave stns doute si Lafargue 
avait été seulement cité à l'audience , mais il était détenu 
préventivement, et ce quoique la chambre du conseil eût or-
donné sa mise en liberté. Ainsi il a été victime d'une né-
gligence ou d'une légèreté qui a prolongé illégalement sa 
détention. Nous devons signaler ce fait, car il est bon 
que les personnes chargées de l'exécution des ordonnances 
de non lieu se rappellent que la liberté des citoyens mé-
rite d'être traitée avec un peu plus de scrupule et d'at-

tention, .suqiol «i 
Quant à Toulza, la prévention lui reprochait les faits 

su i vans : 

Le 17 novembre , un individu se présente à l'établis-
sement du Sacré-Coeur , et remet à M™ de Marbueuf, de 
lu part de son malheureux, maître, une lettre dans laquelle 
M. le vicomte de ïo'za , ancien officier de la garde , ex-
posait.sa misère et sollicitait dés secours. Mmc de Marbœuf 
allait charitablement faire droit à cette supplique, lorsque 
un commissaire de police, que le hasard avait amené dans 
la maison , et qui soupçonnait fort l'industrie du quêteur, 
arrêta l'aumône et fit conduire à son bureau le prétendu 
domestique du vicomte de Toulza , ancien officier, 
lequel n'était que Toulza lui-même , et Toulza tout court, 

TOiASt8<lï<iMsTdr.'- i}"33H?îtt03 $rf i ^UttÛtttS 
Toulza : C'est la misère qui m'a porté à agir ainsi , et 

je n'ai pas cru mal faire en prenant le titre de vicomte , 
d'auUmt plus qu'un de mes ancêtres était noble... Je n'en 
ai pas ici les preuves, mais mon père était aubergiste, et 
mon grand' père homme d'affaires dc M. de Maupeou... 
Pour moi , je suis un vieux solda!— 

M. le président : Oui, vos titres constatent que vous 
vous êtes conduit en brave et loyal soldat. Quand on a un 
pareiltilre à invoquer, on n'a pas besoin d'aller chercher 
celui de vicomte. 

Le Tribunal a renvoy é Toulza sur le chef d'escroquerie, 
et Ta condamné à un mois de prison pour mendicité. 

— Xc Cabinet de Lecture , le plus complet et le plus varié 



«Je nos journaux littéraires , justifie sou succès par une rédac-

tion soutenue à laquelle concourent nombre de nos écrivains 

les plus connus : uu choix sévère et l'obsci vation des conve-

nances eu l'ont un recueil de salon , comme son importance et 

son but en l'ont u ;i recueil de bibliothèque. 

(Voir aux Annonces). 

— Le Journal des Enfuis se recommande aux parens 

comme objet d'étrennes , sous le t riple rapport de son utilité: 

comme IIM O d'éducation , de son agrément comme jouet , et 

de sa périodicité qui en fait un cadeau de chaque mois. Lc 

sixième numéro, qui paraîtra le t>5 de ce mois, sera composé 

de onze articles rédigés par tous les maîtres eu littérature ; le 

texte sera accompagné de cinq dessins parmi lesquels on re-

marque le portrait des frères Eichorn . ces deux jeunes vir-

tuoses qui ont eu tout récemment un si grand succès à l'Opéra. 

(Voir aux Annonces). 

VENTES PAK AUTORITÉ DE JUSTICE, PLACE DU CHATELET. 

Le mercredi , a6 décembre , heure de midi. 

Consistant en étaux en fer , enclume , marteau, , sonlllet de forge, quantité d us-

tensile, d'un fouets de .serrurier, meubles, fontaines, casserole?, etc. Au comptant. 

Consi.tant eu commode, secrétaire, canapés, peudule, rideaux, glacis, chaises, vases, 

Hambeain, batterie de 

Consistant eu connu 
sine, et autres objets 

le, comptoirs, table, ch 

tics \Urees en acajou, et antres objets. Au comptant. 

Au comptant, 

lises pocle, glaces, vases, lampes, mou-

Au nombre des découvertes ingénieuses taiii-s dans le cours 

de cette année , on remarque les briquets et AI. OMETTES I>VRO-

GÈNES de la fabrique du sieur MERCKEL, rue du Petit-IJon-
Saint-Sauveur , iï>. 

Le bouchage parfait d'un briquet étant la condition de ri-

gueur pour lui assurer une longue durée , ilatrcu'é moyen 

de lc fermer hermétiquement et d'une manière toujours égale 

par la seule pression du couvercle. 

Les allumettes sont en cire , ne répandent point d'odeur , 

durent et éclairent quatre ibis plus que celles eu bois , et ne 

sont pas d'un prix éevé, el es peuvent lenir 1 eu de bougie 

pour cacheter les lettres. Cetle double in . ention doit assurer 

un ii< and débit à son auteur. 

Lc Rédacteur en chef, gérant , DAtVMAIrVG. 

ASmONCSS JUDICIAIRES. 

Les créanciers, des sieurs Lotiis-Joseph-Auguste DEMONCHÏ , 

marchand épicier-rnc?et*r* ̂ demeurant à Cuvillv, et Isidore 

BARBIER fils , aussi marchand , demeurant à Conchy-!és-Pots , 

arrondissement de Compiègne (Oise), qui n'ont point cou-

couru à un traité intervenu entre lesdits sieurs Demonchy et 

Barbier et leurs créanciers connus , passé devant M
F
 Fontaine, 

notaire à l\essous-sur-le Malz , le 17 septembre i83'J et jours 

suivans ; 

Sont prévenus que par jugement rendu au Tribunal de 

commerce de Compiègne, le 129 octobre qui" réforme un 

précédent jugement du même Tribunal qui déclarait en fail-

lite lesdits sieurs Demonchy et Barbier , il leur a été accordé 

trois mois du jour de cette insertion pour se présenter soit au 

greffe du Tribunal dc commerce de Compiègne, soit en l'étude 

audit M* Fontaine, notaire, afin de faire connaître leurs droits, 

adhérer au traité sus-énoncé. ou recevoir le payement de leurs 

créances en l'étude dudit notaire. 

LIBR.AIB.I3:. 

On peut aussi s'abonner pour trois mois , en «dr 

dacteur une reconnaissance de la poste de i3f
r

 e4s9ut
au

r 

Le prie de l'insertion est de 1 franc 

AVIS DIVERS. 

É trémies de 1833. 

ETIŒNS3E3. 

3 Y Union des Arts, rue Granee-lWi 
oltrentcetic année un cboix très varié de jolis ,„ , i ,

 tre
,j 

veaux , dans tous les genres ; de Bronzes Pendu
1
*" 

"ect .a% 

Les magasins : 

JOURNAL DES ENFANS , 

PAR AIN , 6 FRANCS. 
Un fr. 5o c. en sus pour les déparlemens. 

PUBLICATION DU SIXIÈME NUMÉRO. 

LE PREMIER JOUR DE L ',Ai?î , par M. Jules JANIN , avec un 

I essiu de M. Géniole ,. gravé par M. Lacoste. 

LE PETIT XAPOLÉOX , par M. Eugène DESMARES , avec, un 

D< ssin de M. Géniole , grav é par Lacoste. 

L v PETITE FILLE »E I A PORTIÈRE , par M"" Sophie G AÏ. 

LE CHIE.X nu MOiVT-V iso , paè M. Léon GUÉRIN , avec un' 

Dessin de M. Tell.er, gravé par M. Lacoste. 

LES TROIS AGES DE LA VIE UE BÀSTIEN LE SAVOYARD , par 

M. FECILLIDE , avec un Dessin de M. Géniole , gravé par 

M. Lacoste. 

UNE SECONDE FAMILLE , par M. Ernest DESPRÉS. 

LE DERNIER CONTE DE FÉES , par M. Michel RAYMOND. 

LA TÈTE DE «OIS , ou Esnesl le crédule de l'hôlel des Inva-

lides , par M. ROSIER. 

LES FRÈRES KICHIIOIIN A L'OPÉRA , avec leur Portrait. 

LES DEUX CHARDONNERETS , fable par M. de GRÈNCS. 

HISTOIRE NATURELLE , traduite de l'anglais de sir TOM SMITH, 

par M. EDMOND DE FONÎAKES. 

Le Journal des Enfans parait le i5 de chaque mois , en 

deux feuilles formant 32 pages d'impression , divisées en 6 \ 

colonnes. Les douze numéros dc l'ouvrage contiennent au-

tant de matière que douze volumes ordinaiies destinés à l'en-

fance. 

S'adresser rue Taitbout , n° i4 , et chez les libraires et di-

recteurs des postes de Fiance et de l'étranger. 

LIBRAIRIE DE WARÉE , AU PALAIS-DE-JUSTICE. 

onzes , Pendules 
articles modernes , ainsi qu une très giande quanti I 

de fantaisie français , anglais cl Chinois. 

Ces magasins sont éclairés tous les soirs , et I 
vent v arriver à couvert. 

LES LORGNETTES se do 

«ûhi 

toitures 

ta 

LES L ORGNETTES se donnent aussi pour ETIVENN 

Le MAGASIN D'OPTKJOF. du passade de l'Opéra p«
E
-' 

un GRAND CHOIX. ' coiti
et

. 

CARTES DE VISITES. 

L'administration générale des annonces, place d 

toires, 3 , se clnrge de les faire distribuer à 5 jj. î"? 

elle envoie un employé aux personnes qui désirent les °
Cn! 

tre sans déplacement. ( Affranchir.)
 reill

tt-

LANGUE ANGLAISE. 
MÉTHODE HOBERSON. * 

MM. GLASHIN et ROBERTSON ouvriront deux nouveaux 

élémentaires mercredi '2J décembre , à 6 heures et d»
 C

°
U
'' 

soir , el jeudi 28 décemllra à midi , passage des Peliis -Pç' , 

n° (, en face la Banque. La première leçon de chaque « 

sera PUBLIQUE et GRATUITE . Douze cours de forces 0111?*"" 

sont en activité. On troute à toute heure des prospecius^n 

jramme détaillé de tous les cours aux trois adrewe' ' 

EN VENTE. 

ETDSE DE ST CH. BOUDIN AVOUE, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, n. a5. 

Adjudication préparatoire à l'audience des criées de Paris , 

le 1 janvier i832 , de trois MAISONS et leurs dépendances , 

sises boulevard Pigale dans le passage de l'Elysée des Benux-

Arls, commune de Montmartre, canton de Neuilly, arrondis-

sement de Saint-Denis. 

Mises à prix : Premier lot, i5,ooo fr. — Deuxième lot, 

5 ,ooo fr. — Troisième lot, i5,ooo fr. 

S'ad. pour les reiiseignemens, audit M
e
 Boudin, avoué pour-

suivant, et à l'étude de feu M
e
 Papillon, avoué, rue Neuve-St.-

Eustache, 26. 

Adjudication définitive la 2 janvier 1 833, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant 

à Paris. 

i» D'une M A ISO M , sise à Paris , rue Saint-Paul , 27, sur 

la mise à prix de 5o,ooo fr. 

2" D'une autre BttAîSON , cour , jardin et dépendances , 

sises à Genlilly près Paris, route de Fontainebleau, 23, dépar-

tement de la Seine , sur la mise à prix de i5
;
ouo fr. 

S'ad. 1° à Me Ch. Boudin , avoué poursuivant, à Paris, rue 

Croix-des-Pelits Champs , 9.5 ; 2" à M" Castaignet , rue du 

Port-Mahon, 10 ; 3" à IVP' Maldan , rue du Bouloy , 4 ! 4° * 
M" Juge , notaire, rue Neu\e-du-Luxemhourg. 

Adjudication définitive sur licitalion , en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 3 janvier i833 , 

heure de midi. 

i* D'une MAISON , sise à Paris, rue de la Verrerie , 8? ; 

- Principal corps de bâtiment avec façade en pierre de taille 

sur la rue. Trois corps de bàtimens en retour dans les divers 

sens et cour au milieu, estimée 78,500 fr. 

Mise à prix : 5o ,ooo fr. 

■X» D'une MAISON à Versailles, rue de Mademoiselle , 9, 

avec porte cochère, cour et jardin, estimée 1 1,600 fr. 

Mise à prix : 7 ,5oo fr. 

S'ad. à Versailles , à M* Joubert, av oué poursuivant, rue de 

L Pompe, 33 ; 

Et à M* Leclère, avoué colicitant , place Hoche, 6. 

Adjudication préparatoire le 5 décembre i83a, 

Adjudication délinitive le 26 décembre i85a, 

En l 'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'une MAISON en deux parties et terrain en marais y at-

tenant , sis à la Chapelle-Saint-Denis, rue de Chabrol-Volvic, 

4o et 4o bis , arrondissement de Saint-Denis , département de 

la Seine. Cette propriété contient 02 perches. 

Mise à prix : 25, 000 fr. 

S'ad. pour les reiiseignemens , à Paris , 

1° à M' Vaunois , avoué poursuivant, rue Favart, 6; 

2° à M' Mitoufletj avoué des Moulins, 20. 

AGENDA 
A L'USAGE DE LA COUR ROYALE DE PARIS 

ET DES TRIBUNAUX RE SON RESSORT. 

Un vol. in-18 , imprimé sur pap. vélin , en demi-reliure , dos 
de maroq. , doré sur tram ne, avec crayon, 3 fr. 5o c. 

En mouton maroquiné , 5 fr. 

Eu maroquin de diverses couleurs, 6 fr. 

Ii'AGSMaa DÎT P&LftlS , publié depuis 5o années par 

M. BARBIE , vient de paraître. 

Il est augmenté celte année , comme la précédente , du res-

sort de la Cour royale de Paris. 

Il se trouve au secrétariat de la chambre des avoués de pre-
mière instance. 

Au moment où les soirées sont longues , où la lecture va 

charmer le coin du feu, ce journal , exclusivement littéraire , 

dont la 1 édactiou est aussi variée qu'intéressante , se recom-

mande puissamment à l'attention du public. Il suffit, pour s'en 

convaincre , de jeter un coup-d'œil sur le sommaire du der-
nier numéro. 

Sommaire du 49 décembre 1832. 

Jacobo Martelli (1576), par M. MAXIMILIEN RAOUL. — Traité 

historique sur les amours du Tasse , par M. le docteur 

Ri siM. — Notice sur les royaumes de la Bazocbe , d'argo-

terie ; sur le roi des Ribautts , la principau:é de Sottie , par 

M. RAOUL DE CROY. — Le Gland du Tabellion. — Le Vil-

lage de Chailly. — Un Sermon de M. Châtel. — Revue cri-

tique : la Sœur de lait du vicaire , par M. S. HENRI BER 

THOUD. — Esquisses des Tribunaux. — Revue des Modes. 

Théâtres : le Pré aux Clercs; Camilla ; la Redingote du 

Maréchal ; le Te Deum et le De profundis. — Chronique 
théâtrale. — Tablettes des cinq jours. 

Le prix de l'abonnement est modique : 48 fr. pour un an, et 

25 fr. pour six mois. Pour s'abonner , il suffît d'écrire franco 

au rédacteur , rue de Seine , n* ■• , à Paris , qui fera toucher 

sans frais, au domicile de l'abonné, le prix de l'abonnemeut 

progran 

aules : Passage des Petits-Pères . 

ue Touraine Saint-Germain, G. 

ois adresses 
rue Richelieu, 

i AGENDAS WEYNEN 
MEMENTO ET DE POCHE 

Se distinguant par la beauté du papier et le bon marché, 

lisse vendent au seul dépôt des papiers Weyuen, rueNçm 
Saint-Marc , 10 , place des It diens , à Paris. 

PASTILLES DE CALABRE. 
De POTARD , pharmacien , rue Saint-Honoré , 27 1 , au coin 

de la rue Saint-Louis. Ces pastilles , dont les bons effets soi, 

constatés par douze anuées de succès, sont recommandées m 

les premiers médecins dç Paris. Elles offrent aux personne! 

enrhumées ou af fectées d'asthmes ou de catarrhes , un mot'* 

de guérison aussi prompt qu'agréable ; elles calment la, toiii 

facilitent l'expectoration, et n'ont pas l'inconvénient (Péchauf 

fer. Lorsqu'on en fait un usage habituel, elles entretiennent» 

liberté du ventre. Joindre à sa lettre de demande un MUBII 

de 6ou 10 fr. pour recevoir livraison de suiteet prévenir»* 
contrefaçon. 

SlBliYGUE PLONGEANTE, 
BREVETÉE ET PERFECTIONNÉE. 

Cet instrument , le seul dans son genre, qui puisse facile-

ment être nétoyé au moyen d'un pas de vis solide à la base, 

ne se vend que chez CHARBONNIER , baudagiste, rue Saint-Ho-

noré , 343, près la place Vendôme, qui , dans l'intérêt seul d. 

public , l'engage à expliquer dans sa demande s'il les veut di 

ce genre , ou bien ne se démontant pas. Ou trouve l*un et 

l'autre à son magasin à des prix modérés. 

AUX MÈRES DE FAMILLE. 

Le Dépôt général du cosmétique LIÉBERT , pharmacien , i 

souverain pour la prompte guérison des gerçures ou creva**
6 

aux seins , approuvé par les -médecins, se trouve chez M""ft 

LACOCR , rue Saint-Honoré , 6g. Prix : 3 fr. le flacon , avec le' 

bouts de sein en plomb. Pour plus de détails, voir notre feu»» 

d'annonce du 1 9 décembre. 

AVIS AUX SOUFFRA3VS, 

Rue des Beaux-Arts , n° 9, faubourg Saint - Gcmé-

LITS et FAUTEUILS-CARFENTIER , propres à pouvoir procur* 
aux ma'ades toutes les facilités et toutes les positions desiri 
bles, soit que leur état appartienne à la mcaeciue , soit 1

U 

soit du ressort de la chirurgie. 

BOUHSE DE PAUIS DU 22 DECEMBRE 1832 

A TERME. 

5 ojo au compUut. (coupon d«Uch{.) 

— Fin courant, 

Eiap. i83i au comptant, (coup, dit.) 

— Fin courant. 

Emp. i83? au comptant, (coup, dét.) 

Fîu courant . 
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DE PARIS. 

A88ÈM11LÉES DE CRÉANCIERS 

du lundi ?4 décembre. 

heur. 

POIRIER-BREFFORT et C*, fab. dc paptara 

peints. Syndicat , 

FORESTltiR, M™ tailltur. Clôture, 

KOUARO, pcelier-fumiste. Concordat, 

HERMANS et f, M
d
' merciers. Rem. à 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

dccciub, 

16 BELHOMME, M'
1
 de cuirs, le 

DUGNY, facteur à la Halle au fari-

nes , le 26 

LATOUR , M
J
 boulanger, la >

7 
PRADHER, bijoutier, le «7 

FONTAINE, carrossier, la 17 

heu 

UEPAUTITIONS. 

Faillite L. BAYER et C". — Premier dividende dc 

5 p. oy> chei M. Millet , bontevard Saint-Oeni», 

»4. 

DECLARATION DE FAILLITES 

du vendredi ai décembre. 

PLUAR.D , M
J à la toilett* , ru> dti Lycée , s. — 

Juge-eoum. : M. Libert ; agent : M. Cadot, cite 

d'Orléiius, t. 

DELAROCHE, anc, M
a
 de poils, cî-dtvant rue St-

Antoiiie, 3a , actuellement rue St-Claude, 4» au 

Marais. — Juge-^omm. : M. Libert; agent: M. 

Caste, rue des Gravilliers, s3. 

MORIN fils, M'
1
 boulanger, rue des Iïlanci-Hau-

teaux , i bis. — Juge-c»rain.: M. Micliau ; agent : 

M. Dubvtcj, rue Ste-ÀToie, 63, 

ACTES DE SOCIETE. 

CONTINUATION. Par act««ms seings privés du 

IO décembre , et par suite de la retraite du iîeur 

Jea»-Courad HOTT1NGUER , la société pour 

l'exploitation d'une maison dc banque à Paris , 

M*u la raison sociale HOTTINGUER et C", est 

continuée pour au snoius trois ans, entre les deux 

associés restant., Ici sieurs Jean-Hcm y HOTTIN-

GUER , à Paris, et Farguhar JAMESON , au 

Havre; elle sera ensuite continuée d'aimée eu an-

née jusqu'à ce qu'il convienne aux. deux associés , 

ou ù l'un d'eux, d'eu demander, .six mois H l'a-

vance, la dissolution délinitive. Siège actuel : rue 

du Sentier, 3; gestion et signature : communes 

aux deux associés. 

FORMATION. Par acte ions seings privés du 8 

IMPRIMERIE DE PIHAH-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS , 34. 


